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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

portant habilitation pour rechercher et constater les infractions
au code de l’action sociale et des familles et au code du tourisme

La préfète de la Loire

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L. 331-8-2, R. 331-6 et
R. 331-6-1 ;

Vu le code du tourisme, en ses articles L. 412-2 et R. 412-15 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  la  préfète  de  la  Loire,  Madame
Catherine SEGUIN ;

Vu l’arrêté portant titularisation de Madame Marielle LORENTE dans le corps de l’inspection
sanitaire et sociale ;

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;

ARRETE

Article 1er :

Madame  Marielle  LORENTE, inspectrice  de  l’action  sanitaire  et  sociale,  est  habilitée à
rechercher et constater les infractions prévues et réprimées par le code de l’action sociale et
des familles qui ne relèvent pas spécifiquement d’autres corps que ceux cités à L. 313-13 et les
infractions prévues à l’article L. 412-2 du code du tourisme.
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Article 2 :

La présente habilitation est valable dans les limites territoriales du département de la Loire,
ou pendant la  durée de la mise à disposition prévue par l’article L.  313-13 II  du  code de
l’action sociale et des familles dans le ressort de l’administration d’accueil.

Article 3 :

La  présente habilitation est  valable  jusqu’à son retrait.  Toutefois,  elle  devient  caduque si
l’agent cesse ses fonctions au sein de la  Direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de la Loire.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental du travail de l’emploi et
des solidarités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la
Loire.

Saint-Étienne, le 14 octobre 2022

La préfète,

signé

Catherine SEGUIN

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le
tribunal de judiciaire du lieu de résidence de l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque
titre que ce soit pour constater des infractions, il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau cette prestation.
Dans les deux cas, mention de cette prestation de serment est portée par le greffe de la juridiction sur le
présent arrêté ou la carte professionnelle de l’agent.
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